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QUE la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie soit autorisée à
verser à l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse
une subvention de 2 000 000 $ au cours de l’exercice
financier 2007-2008, sous réserve de l’allocation en
faveur de la ministre, conformément à la loi, des crédits
appropriés pour cet exercice financier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 316-2007, 25 avril 2007
CONCERNANT l’approbation des ententes relatives au
XIIe Sommet des chefs d’État et de gouvernement des
pays ayant le français en partage qui se tiendra à
Québec, du 17 au 19 octobre 2008

ATTENDU QUE, en 2004 à Ouagadougou, à l’occasion
de la Xe Conférence des chefs d’État et de gouvernement
des pays ayant le français en partage, ci-après désignée
« Sommet de la Francophonie », les chefs d’État et de
gouvernement ont convenu que le Québec serait l’hôte
en 2008 du XIIe Sommet de la Francophonie ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec attache la
plus grande importance au développement de l’Organi-
sation internationale de la Francophonie, dont il est
membre à part entière depuis 1971, et où il affirme sa
personnalité internationale sur le plan multilatéral ;

ATTENDU QUE la tenue en 2008 dans la ville de Québec
du XIIe Sommet de la Francophonie fournira une occa-
sion exceptionnelle de concrétiser cette volonté, notam-
ment par l’accueil des chefs d’État et de gouvernement
membres de l’Organisation internationale de la Franco-
phonie ;

ATTENDU QUE l’Entente entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec relative au
Sommet de la Francophonie de Québec en 2008 a été
signée le 9 janvier 2006 par les premiers ministres du
Québec et du Canada, cette entente établissant les
principales modalités de participation de l’un et l’autre
gouvernement au XIIe Sommet de la Francophonie ;

ATTENDU QUE, depuis cette date, les négociations se
sont poursuivies entre les gouvernements du Québec et
du Canada, de même qu’avec celui du Nouveau-
Brunswick, pour préciser les modalités de l’organisation

conjointe du XIIe Sommet de la Francophonie et que les
Parties ont convenu de conclure à cet effet le Protocole
d’entente concernant l’organisation, le déroulement et
les modalités administratives et financières relativement
au XIIe Sommet des chefs d’État et de gouvernement des
pays ayant le français en partage ;

ATTENDU QUE l’Entente du 9 janvier 2006 de même
que le Protocole d’entente concernant l’organisation, le
déroulement et les modalités administratives et finan-
cières relativement au XIIe Sommet des chefs d’État et
de gouvernement des pays ayant le français en partage, à
intervenir entre le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada et le gouvernement du Nouveau-
Brunswick constituent des ententes intergouvernemen-
tales canadiennes au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information ;

QUE soit approuvée l’Entente entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement du Québec relative au
Sommet de la Francophonie de Québec en 2008, signée
le 9 janvier 2006 ;

QUE soit approuvé le Protocole d’entente concernant
l’organisation, le déroulement et les modalités adminis-
tratives et financières relativement au XIIe Sommet des
chefs d’État et de gouvernement des pays ayant le fran-
çais en partage, à intervenir entre le gouvernement du
Québec, le gouvernement du Canada et le gouvernement
du Nouveau-Brunswick, dont le texte sera substantielle-
ment conforme au projet de Protocole joint à la recom-
mandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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VERRETCA
Décret 316-2007, 25 avril 2007
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